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COMI;11:J1iiCKl'ION. DE M. KIBHANA CHANZI 
CONCE!U001T LE TANGANYIKA 

(Di stribuee conformement a 1' article 21~ et a 1 1 article comp~emcntaire F du 
reglement interieur du Conseil de tutelle) 

Note du Secretariat : Cette COT/Ui1tulication a ete transmis~ au 
Secretaire general par la Mission de visite des Nations Unies 
dans ·les Territoires sous tutelle de l'Afrique orientale. 

Au f'onctionnaire charge de la 
liaison pour les questions politiques, 

Secretariat, 
Dar es -Salam 

l·!o:nsietU', 

Ki bvrana Chanzi 
Botte pistale 1056 
Dar es-Salam 

Le 5 ao~t 1954 

J'ai l'honneur de vous adresser la presente lettre eq vous demandant de 

bien vouloir remettre mon court rr&morandum a la Mission (Membres de l'O}ru) qui .. 1/ . 
doit venir prochainement dans le Territoire du Tanganyika-. 

Veuillez agrcer, etc. 

Ki b'vana Chanzi 

!1ote du Secretariat : Sur les six pieces jointes a cette cammuriication, quatre 
ont deja ete publiees en anne:~e au d.ocument T/COM.2/L.l5. 

54~27703 
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HE~iORANDUH 

Je suis tres surpris de la declaration du Land Officer et de celle du 

representant de l'ONU. Le representant affirme que cette terre est une terre 

de la Couronne (Crown Land) et le f.~ Of~~' dans sa lettre du 14 mars 1952, 

reference No A. 893/18, declare que cette terre es·~ une terre du domaine public 

(Public land), Entre le representant et le Land Office, il m'est impossible de 

savoir qui a raison. 
, ~ , , , 

Le representant a ega.lcment declare dcvant l'ONU que, lorsqu'on avait 

demande de fournir des preuves, j 1a.va.is envoye un plan de la parcelle dite No 1. 
' ' , ' 

Mais cela n'est pas vra.i, cur j 1avuis envoye auparava.nt un document au. 

Recistror General et a.u ~ef Secretary et ce docvment a ete accepte, comme 

l'indiquent les pieces que m'a renuses le ~gistrar General en 1954. Le 

Registrar General m•a alors demand£ de fournir une nouvelle preuve pour les 

uutres parcelles et Je lui ai donn6 un plan qu 11l a uccepto. J 1a.i done bien 

fourni un plan pour la parcelle No 1 et un autre plan pour lea autres parcelles. 

Bien entendu, je possed.ais bcuucoup de plans avant la premiere grande 

guerre, mais comme je l'ai deja dit, ils ont tous ete br~eSj j 1avais m~me un acte 
, 

passe entre mes parents et le Gouvernement allemand. 

MON ROYAlThlE 

J'ai ete convoque au Secretariat pour fournir de plus umples renseignements. 

H. Hucl\.s m'a dit que S.E. le Gouverneur avait aboli mon royaume, mais lorsque 

je lui ai demunde pourquoi, il n'u pus pu repondre. 

Quelques jours apres notre entrevue, le Chief Secretary m'a ecrit, 

le 19 juin (lettre No 10849/1846/59), pour me dire que l"on avuit decide qu'il 

cta.it impossible de fa.ire droit a ma demande. J'ai envoye copie de cette lettre 
, , , ' . 1' t i nu Gecretaire general de l'ONU a t1tre de prcuve supp emcn a re, pour montrer 

qu'on ne m'nvait pas dit pourquoi mon royaume avait ete aboli. 

Re~u a Dodoma, par la ~fission de visite, le 23 ao~t 1954. 



Son Excellence le Gouverneur du Tanganyika1 

Sir Ed1-rn.rd Twining, K.C.M.G., M.B.E. 
Government House 
Dar es-Sal.am 

~bnsieur le Gouverneur, 

T/COM.2/L.i8 
Francrais 
Page 3 

Botte postale No 1056 
Dar es-Salam 

Le 22 mai 1954 

J'ai l'honneur d'accuser reception de la lettre No 10849/1699/85, que le 

Hember :f'or Lands and Mines m'a adressee le 15 courant et dens laquelle je lis 

notamment cette phrase : "Comme je vous le faisais savoir clans la 

lettre No 10849/1699/72 que je vous ai adressee le 27 ao~t.l952, les 

petitions de cette nature doivent ~tre envoyees directement au Conseil de 

tutelle; si le Conseil de tutelle en fait la demande, les observations du 

gouvernement lui seront egal.ement envoyees directement". J' ai lu avec 

beaucoup de surprise le dernier paragraphe de cette lettre, dont voici le 

texte : "Puisque vous saisissez a nouv~au de cette affaire l'Organisation 

des Nations Unies, je ne puis donner suite a votre lettre du 20 av.ril 1954". 

2. Apres avoir lu cette declaration, je voudrais savoir si les deux affaires 

ne font plus qu'une. S1il en etait ainsi, j 1annulerais ma lettre du 

7 courant et attendrais jusqu'au 12 juin 1954 pour obtenir des renseignements 

precis au sujet de ma lettre du 20 avril. De cette facron, je n'enverrais plus 

de lettre a 1 'ONU et je m' entendrais avec le Gouvernement sur le r~glement 

de ma Shamba. 

3. Si les deux affaires n'en faisaient plus qu 1une et si vous pouviez me 

fournir des renseignements, je vous serais reconnaissant de repondre a la 

presente lettre clans la semaine qui suit sa reception, afin que je puisse en 

informer le Secretaire general de l'ONU et attendre une decision aussi 

longtempS qUI il me re Ste a Vi Yre o 
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l~. Si j'envoyais rna lettre a l'ONU, je me demande pourquoi l'Organisation ne 

prendrait pas de mesure a.· ce sujet. 

5. Je vous prie de croire que mon intention n' est pas de faire parler de .moi 

dans le Territoire, de mettre des b~tons dons les roues, de partir en guerre 

centre le Gouvernement ou de halr qui que ce soit au Gouvernementj mon rcyau~e 

et mes biens sont mon seul souci. Si j I obtiens satisfaction, je serai aus.si 
.\ 

culmc que 1' eau qui dort. l-1ais mon Gouverr..emcnt me pousse a repondre de fac;on 

evasive. 

J'ai l'honneur d'~tre, Monsieur le Gouverneur, votre tres obeissant servi~eur, 

Ki b•,rana Chnnzi .. 

Copie adreosee au Member for Lands and 14ines,· Dar es-Salam. 




